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Décision 2022/4 du Directeur Interrégional à PARIS portant 
délégation de signature dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de la direction interrégionale des 
douanes et droits indirects de PARIS.

Vu les III et V de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ;
Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Article 1er  - Les directeurs régionaux des douanes et droits indirects ou les agents chargés de 
leur intérim dont les noms suivent bénéficient de la délégation automatique du directeur 
interrégional de PARIS. Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur 
autorité dans les conditions précisées par le 2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général 
des impôts en matière de contributions indirectes, et en application de l’article 3 du Décret n° 
2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par l'administration des 
douanes susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, Prénom Siège de la direction régionale
VENZAL Joseph DR Paris Ouest
MONNIER Nicolas DR Paris Est
BORTOLUSSI Jean-Marc DR Paris

Article 2 – La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du 
département du siège de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs de 
chacun des départements du siège de chacune des directions régionales concernées.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE
LORENZO Gil
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